	C O N T R A T  D E  D R O I T  A D M I N I S T R A T I F

ENTRE LES COMMUNES DE [préciser le(s) nom(s) de la (des) commune(s) de domicile] ET [commune « recevante »]



	Principe

	Article premier.- Par la présente convention, les parties concluent un contrat  de droit administratif, au sens de l’article 107b de la loi du 28 février 1956 sur les communes.



	Objet
	Art. 2.-
Dans le cadre de l’organisation scolaire issue de la démarche EtaCom, et jusqu’à l’adoption d’une nouvelle répartition territoriale des établissements de la scolarité obligatoire, la Commune de [commune recevante] accueille les élèves [indiquer le type d’élèves concernés – voie / degré] en provenance de la Commune de [commune(s) de domicile].


	Champ 

d’application


	Art. 3.- 
La présente convention s’applique aux élèves [indiquer le type d’élèves concernés – voie / degré].


	But
	Art. 4.-
La présente convention a pour but de régler la participation financière de la commune de [commune(s) de domicile] aux frais engagés par la commune de [commune recevante], dans le cadre de ses obligations et de ses compétences financières, pour le bon fonctionnement de l’établissement [nom de l’établissement].



	Transport des

élèves 


	Art. 5.-
Les élèves de [commune(s) de domicile] qui vont en classe à [commune recevante] s’y rendent en principe par [indiquer le mode usuel de transport]. Les frais sont à la charge de la Commune [des communes] de domicile [respectives] selon la répartition prévue par les articles XX de la présente convention ou par l’annexe YY qui fait partie intégrante de dite convention.


	Assurances des

élèves


	Art. 6.-
Les diverses assurances nécessaires aux élèves fréquentant les classes [commune recevante] (RC, complémentaire accident, etc.) sont conclues par la municipalité de [commune recevante] selon la répartition prévue par les articles XX de la présente convention ou par l’annexe YY qui fait partie intégrante de ladite convention.


	Comptes et
répartition des

frais

	Art. 7.-
Tous les frais engagés par la Commune de [commune recevante], dans le cadre de ses compétences, pour l’accueil et le fonctionnement des classes secondaires, à l’exclusion de la totalité des frais pris en charge par l’Etat au titre de l’enseignement obligatoire et de l’enseignement spécialisé, font l’objet d’un compte spécial, dont les éléments sont spécifiés en annexe à la présente convention, et sur la base duquel est calculé le coût global moyen de l’élève secondaire.


	
	Art. 8.-
La quote-part des communes est déterminée en fonction du coût global moyen de l’élève [indiquer le type d’élèves concernés – voie / degré], tel que défini à l’art. 7 et du nombre des élèves accueillis par la commune recevante. La part due par la commune de [commune(s) de domicile] est calculée en fonction des élèves scolarisés à [commune recevante] durant l’année scolaire en cours.



	
	Art. 9.-
L’écolage est dû pour la fin de l’année scolaire en cours. La Commune de [commune recevante] peut exiger le versement d’avances trimestrielles à faire valoir sur le montant global des écolages annuels qui lui sont dus.

	Durée


	Art. 10.-
La présente convention est conclue pour une année scolaire. Elle est tacitement renouvelable d’année scolaire en année scolaire jusqu’à l’adoption, par l’Etat, d’une nouvelle répartition territoriale des établissements de la scolarité obligatoire.



	Difficultés

d'application

	Art. 11.-
En cas de difficultés résultant de l’interprétation et de l’application de la présente convention, l’article 111 de la Loi sur les communes s’applique.



	Modification
	Art. 12.-
Si l’une des communes signataires demande la modification du présent texte, le projet de modification doit être soumis aux autres parties pour approbation.


	Dénonciation
	Art. 13.-
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis donné une année avant l’échéance contractuelle.



	Entrée en vigueur


	Art. 14.-
La présente convention annule et remplace la convention du [jour, mois, année] relative à l’arrondissement scolaire de [commune recevante]. Elle entre en vigueur rétroactivement au [jour, mois, année] après signature par les communes de [commune recevante] et de [commune(s) de domicile].


	Annexe

	Art. 15.- Le document mentionné à l'article 7 fait partie intégrante de la présente convention.






Pour la Municipalité de [commune recevante] :


Le Syndic :

Le secrétaire :


[nom]

[nom]


Pour la Municipalité de [commune de domicile] :


Le Syndic

La secrétaire

[nom]

[nom]


Pour la Municipalité de [commune de domicile 2] :


Le Syndic :

Le secrétaire :


[nom]

[nom]


Pour la Municipalité de [commune de domicile 3] :


Le Syndic

La secrétaire

[nom]

[nom]
